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PRÉAMBULE  

 

La promotion interne représente un enjeu important, pour les collectivités comme pour les agents, car elle 
permet à un fonctionnaire d’accéder à un cadre d’emplois de catégorie supérieure, sans avoir à passer un 
concours. Ainsi, un adjoint administratif principal de 1ère classe (catégorie C), peut prétendre à être 
nommé au grade de rédacteur (catégorie B). 

De ce fait, le nombre de postes ouverts au titre de la promotion interne est limité par les textes. 

La promotion interne se distingue de l’avancement de grade qui permet une évolution de carrière au sein du 
même cadre d’emplois : adjoint administratif à adjoint administratif principal de 2ème classe par exemple. 

La promotion interne est ouverte aux fonctionnaires remplissant certaines conditions : âge, ancienneté, 
exercice des fonctions et éventuellement réussite à un examen professionnel. 

Les conditions d’accès fixées par chaque statut particulier pour l’inscription sur une liste d’aptitude en, 
application de l’article L.523-1 du Code général de la Fonction publique (y compris la réussite à l’examen 
professionnel), s’apprécient au 1er janvier de l’année au cours de laquelle est établie ladite liste. 

Les listes d'aptitude relèvent de la compétence exclusive de la Présidente du Centre départemental de gestion. 
 
 

ATTENTION 

Comme le prévoit la loi du 6 août 2019 et depuis le 1er janvier 2021, l'adoption des Lignes Directrices de 
Gestion (LDG) en matière d'avancement et de promotion est une formalité préalable obligatoire pour toute 
collectivité. L'absence de LDG constitue une irrégularité de nature à faire annuler les actes relatifs à la 
promotion interne. 

En conséquence, les dossiers de promotion interne des collectivités qui n'auront pas arrêté leurs LDG seront 
refusés. 
 
 

Vous trouverez sur le site internet du CDG77, un fichier Excel intitulé « État des recrutements 2023 » pour la 
promotion interne de 2024.  Ce document est à compléter et à transmettre au CDG77, accompagné des 
décisions de nomination de vos agents, avant le 15 janvier 2024 au plus tard. 

Rappel : Vous ne devez indiquer sur cet état que les recrutements de fonctionnaires intervenus dans le cadre 
d’emplois de promotion interne considéré, pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2023. 

 

 

Ce guide a pour objet de vous accompagner tout au long de la préparation et de la 
saisie de vos dossiers de promotion interne. Nous vous invitons à le lire 
attentivement. 
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I- LE CADRE RÉGLEMENTAIRE 
 

 

1. Règles de quotas applicables à la promotion interne 

Le nombre de postes pouvant être ouverts au titre de la promotion interne est déterminé par une règle fixée par 
le statut particulier des cadres d’emplois considérés. Le nombre de fonctionnaires inscrits sur une liste 
d’aptitude ne peut être supérieur à ce nombre de postes ouverts. 

Ce calcul est effectué par le CDG, sur l’ensemble des recrutements intervenus dans les collectivités affiliées. Les 
deux modes de calcul doivent être comparés. Seul le plus favorable sera retenu. 

Pour la plupart des cadres d’emplois, la règle du « quota » est : 1 poste ouvert (nomination au titre de la 
promotion interne) pour 3 recrutements intervenus par d’autres voies (1 pour 3).  
 
Le nombre de postes peut également être calculé en appliquant le quota fixé par le statut particulier (1 pour 3) 
à 5 % de l’effectif du cadre d’emplois considéré de l’ensemble des collectivités et établissements publics affiliés 
au CDG77. Ce dispositif est intitulé « clause de sauvegarde ». 

À noter : Cette règle est retenue seulement si elle permet de dégager un nombre de postes ouverts supérieurs 
à celui déterminé avec la règle du quota. 

Dérogation à la règle des quotas : L’article 30 du décret n°2013-593 du 5 juillet 2013 dispose que lorsque le 
nombre de recrutements ouvrant droit à une promotion interne n’a pas été atteint pendant une période d’au 
moins 4 ans, mais qu’au moins un recrutement dans le grade est intervenu, une promotion interne peut être 
prononcée.  
 

Un projet de décret assouplissant les modalités de la promotion interne dans la Fonction publique territoriale, 

a été examiné le 15 novembre 2023 par le Conseil supérieur de la Fonction publique territoriale. Ainsi, à 

l'avenir, un fonctionnaire territorial pourra être promu dès que 2 recrutements auront été opérés selon 

d'autres voies, et non plus 3 comme aujourd'hui. Le projet de décret prévoit également une réduction de la 

durée requise pour une nomination à titre dérogatoire. Actuellement fixée à quatre ans, celle-ci serait ramenée 

à deux ans. Une augmentation des possibilités de promotion interne en fonction des effectifs du cadre 

d’emplois est aussi prévue.  

Dès parution du décret, une information sera communiquée sur notre site internet. 

 

À noter : La promotion interne d’accès au grade d’agent de maîtrise territorial sans condition d’examen 
professionnel (au choix) est organisée sans règle de quotas. Pour l’accès après examen professionnel, le quota 
est de 1 pour 2. 

Les modes de recrutements règlementaires pris en compte, sont :  

- Les recrutements par voie de concours ; 
- Les recrutements par voie de mutation externe à la collectivité et aux établissements en relevant 
         ou à l’ensemble des collectivités et établissements affiliés au CDG ; 
- Les recrutements par voie de détachement ou de l’intégration directe intervenant dans le même  

               périmètre que précité. 

Ne sont pas pris en compte : 
- Les recrutements par la voie de la promotion interne ; 
- Les nominations par la voie de l’avancement de grade ; 
- Les renouvellements de détachement et les intégrations après détachement ; 
- Les transferts de personnels (communes/EPCI) ; 
- Les titularisations des agents reconnus travailleurs handicapés ; 
- Les recrutements d’agents contractuels. 

Les autorités territoriales sont tenues de communiquer au CDG77 les décisions de nomination (arrêtés). 
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L’ensemble des collectivités et établissements publics affiliés au CDG77 doit déclarer l’effectif des 
fonctionnaires du cadre d’emplois concerné par la promotion interne, au 31 décembre de l’année précédant 
l’établissement de la liste d’aptitude. 

 

 

2. Rappel du nombre de postes ouverts à la promotion interne en 2023 
 

a. Catégorie A 
 

CADRE D’EMPLOIS 
Rappel postes 

ouverts en 
2023 

Attaché 9 

Ingénieur 2 

Conseiller des Activités physiques et sportives 0 

Directeur de Police municipale 0 

Conservateur du patrimoine 0 

Conservateur des bibliothèques 1 

Attaché de conservation du patrimoine 0 

Bibliothécaire 1 

Conseiller socio-Éducatif 0 

Directeur d’Établissement d’enseignement artistique 0 
Professeur d’enseignement artistique 13 

b. Catégorie B 
 

CADRE D’EMPLOIS 
Rappel postes 

ouverts en 
2023 

Rédacteur et Rédacteur principal de 2ème classe 14 

Technicien et Technicien principal 2ème classe 5 

Animateur et Animateur principal de 2ème classe 4 
Éducateur et Éducateur principal de 2ème classe 4 
Assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques et Assistant de 
conservation du patrimoine et des bibliothèques principal de 2ème classe 

4 

Chef de Service de Police municipale 1 

  Catégorie C 
 

CADRE D’EMPLOIS 

Agent de maîtrise Pas de quota 

 
3. Les conditions statutaires 

Pour chaque grade ouvert à la promotion Interne 2024, les conditions sont détaillées ci-dessous par catégorie. 

Les conditions statutaires doivent être remplies au 1er janvier de l’année, soit le 1er janvier 2024. 

Les agents recrutés sur leur cadre d’emplois actuel après le 1er juillet 2008 doivent obligatoirement être à jour 
de leurs formations de professionnalisation tout au long de la carrière. Pour la recevabilité du dossier, il vous 
appartiendra de transmettre toutes les attestations de formation. 
 
Pour rappel : 1ère période : Du 1er juillet 2008 au 30 juin 2013 
         2ème période : Du 1er juillet 2013 au 30 juin 2018 
         3ème période : Du 1er juillet 2018 au 30 juin 2023 
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a. Filière administrative  

- Attaché 
- - Rédacteur et rédacteur principal de 2ème classe 

b. Filière technique  

- Agent de maîtrise 
- Technicien et technicien principal de 2ème classe 
- Ingénieur 

c. Filière animation 

- Animateur et animateur principal de 2ème classe 

d. Filière culturelle 

- Professeur d’enseignement artistique de classe normale 
- Directeur d’établissement territorial d’enseignement artistique de 2ème catégorie 
- Assistant de conservation et assistant de conservation principal de 2ème classe 
- Bibliothécaire 
- Attaché de conservation du patrimoine 
- Conservateur de bibliothèques  
- Conservateur du patrimoine 

e. Filière médico-sociale  

- Conseiller socio-éducatif 

f. Filière Police municipale 

- Chef de service de police municipale 
- Directeur de police municipale 

g. Filière sportive  
- Éducateur territorial des activités physiques et sportives et éducateur territorial des  
   activités physiques et sportives principal de 2ème classe 
- Conseiller des activités physiques et sportives. 

 

h. Les services effectifs à prendre en compte  

Sont pris en compte au titre des services effectifs : 

✓ Les services accomplis en position d’activité (temps partiel, congés de maladie, maternité,   
       de  paternité, mise à disposition…) ; 

✓ Lorsque le statut particulier le prévoit, les services accomplis en position de détachement ; 
✓ La période normale de stage ; 
✓ La période de contractuel de droit public accomplie avant titularisation ; 
✓ La période de détachement et les services accomplis dans le grade, cadre d’emplois ou   
         emploi d’origine sont assimilés à des services accomplis dans le grade, cadre d’emplois ou  
         emploi d’intégration, pour les fonctionnaires intégrés : 

- suite à un détachement (décret 86-68 du 13.01.1986 - art 11-3) ; 
- suite à une intégration directe (décret 86-68 du 13.01.1986 - art 26) ; 
- suite à un reclassement pour inaptitude physique (Code général de la fonction 
publique :  articles L. 826-5, L.826-9) ; 
- lors de la mise en place des cadres d’emplois (voir les statuts particuliers). 

 
 
 

https://www.cdg77.fr/wp-content/uploads/2021/12/Conditions-filiere-administrative-.pdf
https://www.cdg77.fr/wp-content/uploads/2021/12/Conditions-filiere-technique_.pdf
https://www.cdg77.fr/wp-content/uploads/2021/12/Conditions-filiere-animation.pdf
https://www.cdg77.fr/wp-content/uploads/2021/12/Conditions-filiere-artistique.docx
https://www.cdg77.fr/wp-content/uploads/2021/12/Conditions-filiere-sanitaire-et-sociale.pdf
https://www.cdg77.fr/wp-content/uploads/2021/12/Conditions-filiere-police-municipale.docx
https://www.cdg77.fr/wp-content/uploads/2021/12/Conditions-filiere-sportive-.pdf
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Sont à exclure des services effectifs : 

✓ Les périodes de détachement (sauf si le statut particulier le prévoit) ; 
✓ Les périodes de disponibilité ; 
✓ Les services d’agent contractuel de droit public ou de salarié de droit privé reportés lors du 

classement à la nomination stagiaire ou à la titularisation ; 
✓ Les services publics accomplis en qualité d’agent contractuel pour les fonctionnaires nommés en 

application du dispositif d’accès à l’emploi titulaire prévu par la loi 2012-347 du 12 mars 2012 ; 
✓ Les périodes de prorogation de stage ; 
✓ Les périodes d’exclusion temporaire de fonctions en application d’une sanction disciplinaire. 

 

Nous vous invitons à vous rapprocher de votre gestionnaire carrière du CDG77 pour vérifier si vos agents 
remplissent les conditions statutaires. 

 

II- LA CAMPAGNE DE PROMOTION INTERNE 2024         
 

1. Rappel 
 

a. La compétence sur l’examen des dossiers de promotion interne 

Suite à la loi n° 2019-828 du 06 août 2019 de transformation de la fonction publique, les dossiers de promotion 
interne ne sont plus                                        soumis à l’avis des Commissions Administratives Paritaires (CAP). 

Toutefois, la Présidente du CDG77 conserve la prérogative pleine et entière de la réception, de l’analyse des 

dossiers de candidature et de l’établissement final des listes d’aptitude pour le compte des collectivités affiliées. 

Elle peut se faire assister par un collège des représentants des collectivités pour établir ces listes d’aptitude. 

Les listes d'aptitude relèvent exclusivement de la compétence de la Présidente du Centre départemental de 

gestion après avis du bureau, composé de la Présidente et quatre Vice-Présidents. 

Les quotas encadrant le nombre de postes ouverts à la promotion interne sont toujours en vigueur et n’ont pas 
été assouplis. 

 

b. Les lignes directrices de gestion (LDG) 

En matière de promotion interne, la loi de transformation de la fonction publique a donné compétence à la 

Présidente du CDG d’arrêter les lignes directrices de gestion « promotion interne ». 

Ces lignes directrices établissent le cadre général de la promotion interne et les critères d’appréciation des 

dossiers de candidature. Elles sont consultables sur le site du CDG77 : Loi de Transformation de la fonction 

publique et lignes directrices de gestion - CDG 77 
 

c. La dématérialisation du dépôt des dossiers de candidature 

Les dossiers de candidature doivent être déposés par voie dématérialisée sur le portail de saisie AGIRHE. 

Aucun dépôt de dossier par voie postale ou par mail ne sera désormais accepté. 

d. L’analyse des dossiers à partir d’une grille de cotation 

L’analyse des dossiers se fait sur la base d’une grille d’analyse établie à partir des lignes directrices  de gestion, 
avec un système de cotation. 

Rappel : Toute collectivité, quels que soient ses effectifs, doit avoir établi dans ses lignes directrices de gestion 
les critères relatifs à la promotion et la valorisation des             parcours, sur lesquels elle se basera pour déterminer 
quels agents seront proposés ou non à la promotion interne au CDG77 (cf schéma en annexe et dossier sur notre 
site : Loi de Transformation de la fonction publique et lignes directrices de gestion - CDG 77). 

 

 

 

https://www.cdg77.fr/actualite/loi-de-transformation-de-la-fonction-publique/
https://www.cdg77.fr/actualite/loi-de-transformation-de-la-fonction-publique/
https://www.cdg77.fr/actualite/loi-de-transformation-de-la-fonction-publique/
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2. Les étapes 
 

a. Le calendrier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

b. Avant le dépôt des dossiers 
 

Voici quelques étapes que nous vous conseillons de respecter : 

✓ Éditer la liste des agents promouvables (à savoir ceux remplissant les conditions statutaires) ; 
✓ Informer les responsables de service et les agents du lancement et des modalités de la 

campagne de promotion interne 2024 ; 
✓ Recueillir l’avis des supérieurs hiérarchiques directs des agents promouvables ; 
✓ Déterminer au regard des critères de vos Lignes Directrices de Gestion, les agents qui seront 

proposés à la promotion interne (pour lesquels un dossier sera déposé sur le portail Agirhe) ; 
✓ Informer les agents proposés et non proposés du choix de la collectivité. 

 
 

c. Au moment du dépôt des dossiers 
 

La saisie du dossier sur le portail Agirhe relève de la seule et entière responsabilité de la collectivité, elle doit 
être faite par le/la gestionnaire, à savoir le service RH ou la personne en charge des RH auprès de la 
collectivité. 
 
Les étapes que nous vous conseillons de respecter : 
 

✓ Recueillir auprès des agents pour lesquels un dossier sera déposé les éléments concernant   le 
parcours professionnel et les pièces justificatives : 

▪ Le cas échéant : attestations de formations ou d’inscription sur liste d’aptitude 

✓ Recueillir auprès de la chaîne hiérarchique les éléments concernant les fonctions exercées   et la 
valeur professionnelle ; 

✓ Recueillir auprès de l’autorité territoriale, la probabilité de nomination, ainsi que l’ordre de 
priorité si plusieurs dossiers sont présentés sur un même grade ; 

✓ Saisir le dossier dans le module de saisie Agirhe ; 

Du mercredi 29 novembre 2023 au jeudi 29 février 2024 
inclus 

Juin 2024 

1er Juillet 2024 

Réunion de sélection des dossiers par le bureau 

Ouverture du portail Agirhe et dépôt des dossiers 

Publication des listes d'aptitude 
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✓ Extraire et imprimer le formulaire de candidature, le faire signer par l’autorité territoriale et par 
l’agent ; 

✓ Le cas échéant, pour les agents qui consacrent la totalité de leur service ou au moins 70% d’un 
service à temps plein à une activité syndicale, faire compléter exclusivement par le Président ou 
le Secrétaire départemental de l’organisation syndicale, la fiche de renseignements ainsi que la 
fiche de cotation (se trouvant à la suite du dossier de candidature) ; 

✓ Faire compléter par l’agent l’autorisation de consultation de son dossier de promotion interne (se 
trouvant à la suite du dossier de candidature) ; 

✓ Remettre une copie du dossier à l’agent. 
 
 

 

III- LES ACTIONS PRÉALABLES À LA SAISIE DES DOSSIERS 
 

1. Accéder au module promotion interne du logiciel AGIRHE 
 

Lien de connexion Agirhe : https://www.agirhe-cdg.fr/?dep=77 

 
Vous devez disposer de vos identifiants : le nom utilisateur et le mot de passe, vous ont été transmis à la 
suite du recensement des effectifs pour les élections professionnelles de 2022. 
 
 
 Afin de sécuriser les informations des dossiers et de respecter le RGPD, il est indispensable de 
communiquer au CDG77, les coordonnées de l’agent en charge du traitement des dossiers de promotion 
interne (nom, prénom, courriel et numéro de téléphone). 

 

 
a. Pour les collectivités qui ne disposeraient plus de leurs d’identifiants : 

Rapprochez-vous du service des Instances du personnel du CDG77 par mail à l’adresse suivante : 
cap@cdg77.fr.  

Les identifiants vous seront ensuite adressés par courriel. 
 

2. Préparer les documents à joindre lors du dépôt du dossier (voir liste ci-dessous). 

 

 

Pièces justificatives 
obligatoires 

 

 

1) RECEVABILITÉ 

- Arrêté portant établissement des Lignes Directrices de Gestion ; 

- Attestation(s) de formation de professionnalisation (au premier emploi, tout au 
long de la carrière, suite à l’affectation sur un poste à responsabilité ou 
attestation(s) de dispense délivrée(s) par le CNFPT (période du 1er juillet 2008 
au 30 juin 2023) ; 

- Attestation(s) de formation continue obligatoire des agents de police municipale 

pour l’accès au cadre d’emplois des chefs de service de police municipale ; 

- Arrêté(s) attribuant une nouvelle bonification indiciaire sur poste à responsabilité 

(à compter du 1er juillet 2008) ; 

- Attestation(s) de réussite à un concours ou examen(s) professionnel(s) au cours de 

la carrière ; 

- Contrat(s) et renouvellement(s) de contrat(s) dans la Fonction publique 

 

   

https://www.agirhe-cdg.fr/?dep=77
mailto:cap@cdg77.fr
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2 – Cliquer sur « Valider » 

 2) COTATION 

Pièces justificatives 
obligatoires 
 

- Dossier de candidature signé par l’autorité territoriale et l’agent (disponible après 
saisie du dossier) ; 

- Compte rendu de l’entretien professionnel de l’année N-1 ; 
- Fiche du poste actuel ; 
- Fiche(s) du ou des poste(s) antérieure(s) ; 
- Attestation(s) d’admissibilité a(ux) concours et/ou examen(s) professionnels dans 

le cadre d’emploi visé ; 
- Attestations de formation tout organisme confondu, suivie(s) sur les 5 dernières 

années* (préparation(s) concours, formation hygiène et sécurité, syndicale…)  
*1er janvier 2019 au 31 décembre 2023 ; 

- Certificat(s) de travail ou tous justificatifs d’ancienneté autre que Fonction 
publique (privé, organisation européenne ou internationale ou associative ou 
activité syndicale ou exercice d’un mandat local) ; 

- Bénéfice antérieur d’une promotion interne (joindre l’arrêté de nomination) ; 
- Copie du diplôme le plus élevé (uniquement pour la promotion interne de 

catégorie A et B) ; 
 

 

Autres pièces 
justificatives 
obligatoires 

 

 

 

 

 

 

3) AUTRES PIÈCES JUSTIFICATIVES OBLIGATOIRES 

- Autorisation de consultation du dossier de PI annexée au dossier de candidature (à 
compléter par l’agent et à joindre au dossier) ; 

- Fiche de renseignements et fiche de cotation relatives aux fonctions exercées au 
titre d’un mandat syndical (à compléter exclusivement par le Président ou le 
Secrétaire départemental de l’organisation syndicale) ; 

- Rapport détaillé de la collectivité (si l’agent occupe déjà un poste de niveau 
supérieur), préciser les aptitudes dont l’agent fait preuve ; 

- Organigramme de la collectivité avec indication du positionnement de l’agent. 

 

IMPORTANT : Si le dossier n’est pas correctement complété ou s’il ne contient pas toutes les pièces     
obligatoires, il sera refusé. 

 
 

IV - LA SAISIE DU DOSSIER ÉTAPE PAR ÉTAPE DANS LE MODULE 

1. La connexion 

 
Lien de connexion Agirhe : https://www.agirhe-cdg.fr/?dep=77 (cliquer sur le lien) 

Votre nom d’utilisateur et votre mot de passe sont ceux qui vous ont été communiqués par mail lors des 
élections professionnelles 2022.  

 
 
 
 
 
 
 

1 - Saisir votre nom d’utilisateur 
et votre mot de passe 

https://www.agirhe-cdg.fr/?dep=77
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2. La vérification de la fiche contact de la collectivité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3. L’enregistrement d’un dossier de promotion interne 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

. 

 

 
 

 

 

 

 

 

5 - Sélectionner le module 
« Instances » 

6 - Sélectionner « Promotion 
interne » 

7 - Sélectionner « Nouvelle 
demande » 

3 – Cliquer sur « Collectivité » 
puis « Détail de la collectivité » 

4 – Cliquer sur l’onglet 
« Identité ». Vérifier, compléter 
ou modifier le cas échéant, votre 
fiche contact  
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Après la sélection du grade (dans le menu déroulant), le bouton « valider » s’affiche. 

 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

8 - Sélectionner le cadre 
d’emplois (menu déroulant)  

9 - Sélectionner le grade de 
promotion (menu déroulant)  

10 – « +Valider » 

11 – Sélectionner le gestionnaire en charge 
du dossier de promotion interne (menu 
déroulant). S’il n’existe pas, le créer en 

cliquant sur  
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Au bout de 20 minutes sans action, le logiciel Agirhe se déconnecte et votre saisie n’est pas enregistrée 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si votre agent ne figure pas dans la base d’Agirhe, ou si les informations relatives à sa carrière ne sont pas à 
jour, contactez un gestionnaire instances du personnel du CDG par mail sans omettre de joindre l’arrêté. 

La création de l’agent et/ou à la mise à jour des informations seront effectuées par les services du CDG77.  

Les demandes effectuées après le 29 février 2024 ne pourront pas être traitées. 

Vous avez la possibilité de télécharger un document préparatoire vous permettant de compléter chaque 
critère (Rendez-vous en bas de page du formulaire et cliquez sur « Valider » () puis « Formulaire 
évaluation vierge » (). 

                                       

 
 
 
 

 

IMPORTANT : l’adresse mail renseignée 
sera destinataire de tous les échanges, 
elle est modifiable avant transmission du 
dossier au CDG. Surveillez vos SPAMS au 
cas où. 
 

12 - Sélectionnez dans le menu déroulant, l’agent 
pour lequel vous voulez saisir un dossier 
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 En aucun cas, ce document ne doit faire l’objet d’une transmission au CDG77. Seul le dossier de 
candidature est accepté. 

 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

« Effectif collectivité » : « effectif dans notre base 
CARRIÈRE : modifiable » – l’absence de 
l’information n’est pas bloquante. 

 

Situation actuelle : Le grade de l’agent s’affiche et 
n’est pas modifiable sur cette fenêtre. Se rapprocher 
du CDG77 si des incohérences carrière sont 
décelées. 

 

IMPORTANT : « ancienneté dans son grade » : 
L’absence de l’information n’est pas bloquante. 

 

Vous pouvez accéder aux conditions statutaires en 
cliquant sur « Consulter les conditions statutaires » 

13 - Indiquer la modalité d’accès au cadre d’emplois 
(menu déroulant) 

14 – Cocher la case si votre agent est proposé à la 
promotion interne après réussite à l’examen 
professionnel 
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Les formations de 

professionnalisation 

conditionnent 

l'inscription sur une 

liste d'aptitude 

"promotion 

interne" 

a. Informations relatives à la formation professionnelle 

  Saisir uniquement les formations qui se sont déroulées entre le 01/01/2019 et le   31/12/2023. 
 
 
 
 
 

 

 

Rappel statutaire : 

Les cycles de formation de professionnalisation s’imposant aux fonctionnaires, depuis le 1er juillet   2008, sont 
les suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 
Sont  considérés comme postes à responsabilité : 

✓ Les emplois fonctionnels mentionnés à l'article L.412-6 du CGFP ; 

✓ Les emplois comportant des « fonctions de direction, d'encadrement assorties de responsabilités 

particulières », éligibles au bénéfice d'une NBI en vertu du 1 de l'annexe du décret n°2006-779 du 

3 juillet 2006  Décret n°2006-779 du 3 juillet 2006 portant attribution de la nouvelle 

bonification indiciaire à certains personnels de la fonction publique territoriale. - Légifrance 

(legifrance.gouv.fr) ; 

✓ Les autres postes définis comme tels par l'autorité territoriale après avis du Comité social 

territorial.  

 

b. Informations relatives à l’expérience professionnelle 
 

  Saisir les expériences professionnelles acquises jusqu’au 31/12/2023. 

La durée des services se calcule automatiquement une fois la ligne validée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

15 - Cliquer sur le bouton « + Ajouter », saisir les 
formations puis valider « ✓ » ou supprimer en 
cliquant sur la croix « x » 

 

16 - Cliquer sur « + Ajouter » et saisir les 
différentes expériences professionnelles et le cas 
échéant, les interruptions de services* 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006053956/2021-01-26
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006053956/2021-01-26
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006053956/2021-01-26
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*Si vous avez eu des interruptions de services autres que la disponibilité et/ou le congé parental, à savoir : 
l’absence de service fait, l’exclusion temporaire de fonctions et la suspension, laissez le champs vide. 

 

 

 

 

 
 

c. Informations relatives à l’évaluation du candidat 

Chaque critère doit obligatoirement être complété et faire l’objet d’un commentaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

17 - Compléter l’ordre de priorité pour 
l’attribution des points complémentaires 
et tous les autres champs  

 

18 - Sélectionner la cotation (menu 
déroulant) et compléter le  champs 
« COMMENTIAIRE « OBLIGATOIRE »  

 

19 – Une fois tous les champs complétés, 
cliquer sur « Valider » pour accéder à la liste 
des pièces justificatives 
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4. L’ajout des pièces justificatives 

 
 Les pièces justificatives doivent être en format PDF pour être intégrées dans le  module. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5. L’arrêt ou la reprise de la saisie : 

Vous pouvez arrêter la saisie du dossier et la reprendre plus tard. 

Avant de quitter le module il faut impérativement enregistrer les dernières 
modifications en cliquant sur le bouton « valider ». 

 

 

 

 

 

20 – Cliquer sur l’icône     

 
 

21 – Cliquer sur « Choisir un fichier », sélectionner 
votre document PDF, puis sur « Télécharger le 
fichier » 

 
 

22 – Vous avez ensuite la possibilité de visualiser 

votre document en cliquant sur    ou de le 

supprimer en cliquant sur  

 
 

23 – Assurez-vous d’avoir le message 
« Enregistrement réussi » 
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a. Pour reprendre ou modifier la saisie : 

Vous pouvez accéder au dossier de saisie pour le consulter et/ou le modifier en sélectionnant :  
« Instances », « Promotion interne », « liste des dossiers » et en effectuant un double clic sur le dossier 
concerné. 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6. La validation finale de la saisie et impression du récapitulatif du dossier 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Pour finir : 

 

✓ Imprimer le dossier de candidature ; 

✓ Le faire signer à l’autorité territoriale et à l’agent ; 

✓ Déposer le dossier avec toutes les autres pièces justificatives. 

 

 

24 - Sélectionner liste des dossiers 

 

25 - Double cliquer sur la ligne du dossier 
concerné. Vous accéder de nouveau au 
dossier et pouvez procéder aux 
modifications ou à la reprise du dossier 

 

26 - Cliquer sur : valider et imprimer 
= édition du dossier de candidature 
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7.  La  t ransmission du dossier au CDG 
 
  

Pour les agents en décharge d’activités syndicales (DAS), transmettre au Président ou au Secrétaire 
départemental la fiche de renseignements ainsi que la fiche de cotation. Celles-ci une fois complétées, 
doivent parvenir à l’autorité territoriale pour finaliser la saisie du dossier de candidature. 

 

 

 

 

    

 

  

 

 

 

 

 
Vous trouverez aussi à la fin du dossier de candidature une autorisation de consultation du dossier de 
promotion interne, à compléter par l’agent et à joindre au dossier.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

27 - Cliquer  sur transmettre au   
 CDG 
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Si le dossier est incomplet, la transmission au CDG est impossible et un message            d’alerte apparaît. 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
Une fois la transmission au CDG validée, vous êtes redirigé(e) vers la liste des dossiers saisis.     L’état du 
dossier indique « transmis au CDG ». 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

Le dossier est prêt à être instruit par les services du CDG77 
 
 

 

V - L’INSTRUCTION ET L’EXAMEN DES DOSSIERS  

 

1.  L’instruction des dossiers par le CDG 

L’instruction des dossiers sera réalisée par le service des Instances du personnel du CDG77 qui vérifiera : 
sa complétude, les pièces transmises et si les conditions statutaires sont remplies. 

Dans le cas où le dossier serait mal rempli ou incomplet, le service prendra contact avec la/le gestionnaire 
de la collectivité, identifié(e) dans le dossier de promotion interne. La/le gestionnaire aura jusqu’au                       
29 février 2024 pour compléter le dossier. 

 

Une fois le dossier validé par le service du CDG, la/le gestionnaire ne pourra plus ni modifier ni 
ajouter des pièces dans le dossier. 

 

28 – Si le dossier est incomplet, ce 
message apparaitra. Vous devrez 
télécharger les pièces manquantes. En 
l’absence de celles-ci, le dossier ne sera 
pas étudié 
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2. L’examen des dossiers 

a. Par les organisations syndicales 
Si l’agent a autorisé la consultation de son dossier de promotion interne, celui-ci pourra être examiné par les 
organisations syndicales. 

 

b. Par le bureau 
À l’issue de la phase d’instruction, le bureau, composé de la Présidente et des Vice-Présidents du CDG77 se 
réunit au mois de juin, pour toutes les catégories (A-B-C). 

Il est ensuite procédé à l’établissement des listes d’aptitude par la Présidente du CDG77. 

3. La publication des listes d’aptitude 

Les listes d’aptitude sont établies par arrêté de la Présidente du CDG77 et publiées sur le site du CDG, après 
transmission au contrôle de légalité. Elles prennent effet au 1er juillet 2024.  

4. Les candidatures non retenues 

Un courrier est adressé à la collectivité ou à l’établissement public, qui se charge de communiquer cette 
information au candidat non retenu. 

5. Les candidatures retenues 

L’autorité territoriale est destinataire d’un courrier du CDG77 l’informant de l’inscription de son ou ses 
agent(s) sur la liste d’aptitude.  
 
L’inscription sur cette liste d’aptitude est faite par ordre alphabétique et a une valeur nationale. Elle est valable 
deux ans et ne vaut pas recrutement. 

Toutefois, elle est renouvelable deux fois pour une durée d’un an, uniquement sur demande écrite de 
l’intéressé(e) par courrier en recommandé avec accusé de réception un mois avant le terme de la deuxième 
et de la troisième année. Le courrier doit être adressé à Madame la Présidente du Centre départemental de 
gestion de la Fonction Publique Territoriale de Seine-et-Marne, 10 Points de Vue – CS 40056 77564 LIEUSAINT 
Cedex. 

Le décompte de cette période de quatre ans peut être suspendu durant l’accomplissement des obligations du 
service national, en cas de congé parental, de maternité, d’adoption, de présence parentale, 
d’accompagnement d’une personne en fin de vie, de congé de longue durée. 

6. Le recrutement par voie de promotion interne 
 

a. La création ou la vacance d’emploi 

L’assemblée délibérante doit procéder à la création de l’emploi au tableau des effectifs, et supprimer l’ancien 
emploi, après avis du Comité social territorial (CST). 

Il faut procéder ensuite à la déclaration de vacance d’emploi auprès du Centre départemental de gestion. 
Cette formalité est obligatoire sous peine de nullité de la nomination de l’agent. 

 

 

 



 
22 | 26 

 

b. La nomination de l’agent 

Elle s’effectue par voie de détachement pour stage, dont la durée est fixée par le statut particulier  du cadre 
d’emplois. 

Pour l’accès au cadre d’emplois des agents de maîtrise, les fonctionnaires de catégorie C, justifiant à la date de 
leur nomination, de deux ans au moins de services publics effectifs dans un emploi de même nature, sont 
dispensés de l’accomplissement de la période de stage. 

 
La date d’effet ne peut être antérieure à celle indiquée sur la liste d’aptitude, sous peine  de nullité. 

 

c. La titularisation 

Trois possibilités s’offrent à la collectivité à l’issue de la période de détachement pour stage : 

• L’agent a donné satisfaction au cours de son stage : la collectivité titularise le stagiaire. 

• L’agent n’a pas donné entière satisfaction pendant la période de stage : la collectivité peut prononcer 
une prorogation de stage pour une durée maximale fixée par chaque statut particulier. 

• Enfin, un refus de titularisation peut être décidé si l’agent n’a pas donné satisfaction pendant la 
période de stage. Dans ce cas, l’agent réintègre de droit son cadre d’emplois d’origine. La Commission 
administrative paritaire (CAP) doit être saisie. 
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VI - ANNEXE 1 : LES CRITÈRES DE PROMOTION INTERNE 2024  
 
 

1. Acquis de l’expérience professionnelle 20 points 

 Ancienneté dans la Fonction publique Au travers 
des services effectifs avec le cas échéant prise en 
considération intégrale des périodes de congé 
parental ou de disponibilité pour élever un 
enfant 

1 point par tranches de 5 années 

(plafond de 8 points) 

 

Formations (toutes les formations y compris, les 
prépas concours, formation sécurité, syndicale…) 
et tous les organismes 

1 point par formation suivie sur les 5 dernières 
années 

(plafond de 5 points) 

Ancienneté dans le cadre d’emplois détenu Au 
travers des services effectifs avec le cas échéant 
prise en considération intégrale des périodes de 
congé parental ou de disponibilité pour élever 
un enfant 

1 point par tranches de 5 années 

(plafond de 7 points) 

 

2. Diversité des parcours et fonctions exercées 20 points 

 Nombre de réussite(s) concours ou examen(s) 
dans la carrière 

1 point par réussite 

(plafond de 4 points) 

Nombre d'admissibilité(s) au(x) concours ou 
examen(s) dans le cadre d'emploi visé 

0,5 point par admissibilité 

(plafond de 2 points) 

 

 

 

 

Promotion interne de catégorie A et B : (Ne 
concerne que le diplôme obtenu le plus élevé) 

 

 

 

 

 

Catégorie A 

Points attribués selon le 
niveau de diplôme : 

Diplôme(s) de niveau 6  
= 1 point par diplôme 

Diplôme(s) de niveau 7  
= 2 points par diplôme 
 
Diplôme(s) de niveau 8  
= 3 points par diplôme 

(plafond de 3 points) 

Catégorie B 
Points attribués selon 
le niveau de diplôme : 

Diplôme(s) de niveau 4 
= 1 point par diplôme 
 
Diplôme(s) de niveau 5 
= 2 points par diplôme 

Diplôme(s) de niveau 6 
= 3 points par diplôme 

(plafond de 3 points) 

 

 Bénéfice antérieur de promotion interne Retrait de 5 points 

 

Ancienneté autre que Fonction publique (privé, 
organisation européenne ou internationale ou 
associative ou activité syndicale ou exercice d’un 
mandat local) 

0,5 point par année 

(plafond de 6 points) 

 Mobilité interne/externe 

1 point par mobilité toutes fonctions publiques 
confondues (interne ou externe)  
(Plafond de 2 points) 

 Poste occupé 
3 points si l’agent occupe déjà un poste en rapport 
avec le grade de promotion interne sollicité 
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3. Valeur professionnelle 10 points 

 

Manière de servir (Barème sur 3 points) 

• Disponibilité 
• Rigueur 
• Autonomie/ prise 
d’initiative 

10 critères avec 1 point 
par critère 

À l’appréciation de 
l’autorité territoriale 
(graduation de 0.25, 
0.5, 0.75 ou 1 point) 

Savoir être (Barème sur 3 points) 

• Sens du service public 
• Esprit d'équipe 
• Qualités de 
communication/ de 
pédagogie 

Capacités d'évolution (Barème sur 4 points) 

• Management / Expertise 
spécifique / conduite projet 
• Capacité d’adaptation aux 
changements 
• Motivation pour 
progresser/engagement 
• Capacité à endosser des 
responsabilités d'un niveau 
supérieur 

 

  

Barème de cotation de la promotion interne des agents en décharge d'activité de service ou mis à la 
disposition d'une organisation syndicale. 

 

Ce barème s’applique, en lieu et place du barème précédent relatif à la valeur professionnelle, aux agents qui 
consacrent une quotité de temps de travail au moins égale à 70 % d’un service à temps plein à une activité 
syndicale. Les autres critères de cotation restent applicables à ces agents. 

 

À compléter impérativement par le/la Président(e) ou le/la secrétaire général(e) de l’organisation syndicale 

 

4. Fonctions syndicales 10 points 

 

Fonctions exercées dans l’organisation syndicale 

Fiche de poste : technicités exercées 

(Barème sur 3 points) 
/3 points 

Animation de réseau-congrès / relations 
partenaires extérieurs 

(Barème sur 3 points) 

/3 points 

 Positionnement dans la structure 

(Barème sur 4 points) 
/4 points 

 

5. Ordre de priorité 

 1ère position 10 points   ❑ 

2ème position 5 points     ❑ 
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• Transmettent au CDG77 les états des recrutements 
avant le 15 janvier 2024 

• Sélectionnent sur la base de leurs LDG, les agents 
qu’elles/ils souhaitent proposer à la PI 

• Constituent les dossiers de PI et les transmettent au 
CDG77 via l’application AGIRHE 

 

• Réceptionne et vérifie les dossiers (conditions 
statutaires, complétude du dossier) 

• Établit les récapitulatifs et les documents préparatoires 
à l’examen des dossiers. 

 
 

• Établit les listes d’aptitudes en s’appuyant sur les LDG 

 

• Publie les listes d’aptitude signées par la Présidente du 
CDG 

• Transmet les listes au contrôle de légalité 

• Gère les éventuels recours  

 

• Procèdent aux transformations d’emploi et aux 
nominations des agents inscrits sur la liste d’aptitude  

VII. ANNEXE 2 : SCHÉMA DE LA PROMOTION INTERNE 

 
 
 

CDG77 
 
 

 

 
 
 

CDG77 
 

 

 
 

Collectivités 
OU Établissements 
publics 

 
 

 

 
CDG77 

 
 

 
 

Présidente 
du CDG77 

 
 

 
 

 
CDG77 

 
 

 
 

Collectivités 
OU Établissements 
publics 

• Établit le projet des LDG promotion interne 

• Le soumet pour avis au CST départemental puis aux CST 
locaux des collectivités ou établissements publics 

• Arrête les LDG promotion interne pour une durée de    
3 à 6 ans 

Calcule le nombre de postes ouverts au titre de la promotion 
interne 

• Sur la base des effectifs ou des recrutements de l’année 
précédente 

• En application des quotas réglementaires 
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